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PARLONS PLANTES : L’eucalyptus, la sauge, 
l'ortie et le thym

• Stimule la croissance (ortie)
• Améliore la circulation de la sève
  (ortie, sauge)
• Fortifie les défenses (stress abiotiques)
  (ortie, thym)
• Aide au développement cellulaire 
  (ortie, eucalyptus, thym)

• Action indirecte sur les
   pathogènes (ortie)
• Diminue l’humidité en surface
   des feuilles (eucalyptus, ortie, 
   sauge, thym)

100% NATURELVÉGÉTAL

Aident à lutter contre les stress froids

Réduisent la coulure

• Favorise l’équilibre nutritionnel (ortie, thym)
• Aide à reconstituer le stock minéral et
   vitaminique (ortie)
• Réduit la chlorose ferrique (ortie)

PROTECTION 
& DÉFENSES PHYSIOLOGIE

NUTRITION



Conditionnements : Bag in Box 10 L - autre : nous consulter.
Conservation : stocker au frais et hors gel à l’abri de la lumière et de l’humidité.

E�et de ARGUIN® sur le nombre de baies et le poids de 100 baies (expérimentation réalisée selon le référentiel BPE)

TNT

ARGUIN

Référence 
algues

90           95         100          105          110           115           120         125

Nombre de baies - Essai vigne

TNT

ARGUIN

Référence 
algues

-  20        40         60         80        100        120        140        160

Poids de 100 baies - Essai vigne

• L’infusion ARGUIN® s’utilise en complément de vos traitements habituels.
• Utiliser un volume d'eau de 100 à 300 L/ha.
• Débuter les applications le plus tôt possible en amont de l'épisode de froid pour maximiser les phénomènes cumulatifs en protection 
   et physiologie.
• DOSE : 2,5 à 5 L/ha.
   - 1er traitement : 5 L (si ARGUIN® seul) afin d’initier l’activation des défenses naturelles ; à partir de 2 plantes en association, la dose
     peut être diminuée à 2,5 L.
   - Renouveler à 2,5 L/ha (5 L/ha en cas de forte pousse, stress physiologique important, lessivage du produit associé ou cadence
     dépassée (plus de 10-12 jours)).
• 3 traitements sont recommandés pour bénéficier d’un e�et cumulatif des composés actifs.
• Il est intéressant d'associer ARGUIN® à nos autres plantes afin de bénéficier de leur complémentarité.

Positionnement et doses d’emploi :

2,5 à 5 L/ha
jusqu’à 12 applications/an

STADE Sortie des 
feuilles

2 - 3 
feuilles 
étalées

Grappes 
visibles

Grappes 
séparées

Boutons 
floraux 
séparés

Floraison VéraisonNouaison Petit pois Fermeture

57 65 8171 75 7711 13 53 55BBCH

SNUB

[ Réduit la coulure

[ Améliore les composantes du rendement

[ Facilite la gestion des accidents climatiques de type
   gel, grêle, ou longue période froide en début de cycle.

Formulation : SC (Solution Concentrée).
Le process industriel BIOVITIS garantit la stabilité des produits et la régularité de leur teneur en principes actifs. Ils sont conservables 
et utilisables comme la plupart des produits de protection des plantes.

PHYSIOLOGIE (SNUB)

Infusion à base de : eucalyptus, ortie, sauge, thym.

Gamme DE SANGOSSE :
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Biostimulant (SNUB) à base d’extraits végétaux. Marque déposée et autorisation de mise sur le marché  : BIOVITIS. - Pour les usages 
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PRODUITS POUR LES PROFESSIONNELS : UTILISEZ LES PRODUITS PHYTOPHARMACEUTIQUES AVEC PRÉCAUTION.
AVANT TOUTE UTILISATION, LISEZ L’ÉTIQUETTE ET LES INFORMATIONS CONCERNANT LE PRODUIT.


